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[n . 1622 ] A

"AREST SOUR LES MOIYENS EXTRAORDINAIRES [WELCHE DIE FRANZ.
KRONE IHREN EIDG. TRUPPEN ZU BEZAHLEN VERSPRACH] "1

"Sur la Requeste p [ rese ] ntêé au Roy [Ludwig XIII . ] en son con. e x̂^
par les Collonnelz S Capp. ne [zu denen damals auch Gardehptm . Franz
Zurlauben zu zählen war ] des Regimens Suisses et Grisons Contenant que
pour satisfaire a partye de ce qui leur estoit deub pour Les services
par eulx cy devant renduz . a la Couronne de france On leur auroit af¬
fecté pour moyens ex. res  les deniers provenans de la vente des offices
de Lieutenans par. ers  assesseurs Criminels , premiers Con. ers & Commis-
saires exa . Greffiers des affirma [ ti ] ons en toutes les Justices et
Jurisdictions Royalles de ce Royaume Suplêment d 'Jceulx . Ensemble les
Con. eurs & Marqueurs de Cuirs , Hereditté de no. res  Mestiers et Maist-
rises depuis la Creation desquelz offices les feuz Roys Et Specialle-
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ment le feu Roy Henry [ IV ] le grand d ' heureuze mémoire par le Traicté
t . 2 .

de Renouvellem . d ' alliance en L ' annee . . . [ 1602 ] leur auroit confir¬

mé et affecté de nouveau Les deniers provenans de la vente desd . offi¬

ces . . . [ outre ] et pardessus Les . . . [ 1200000 ] livres de deniers ordi¬

naires a eulx accordez . . . [par chacun ] an . par led . traicté . Que

Neantmoings aulieu d ’ entretenir Lesd . traictez La pluspart desd.

moyens ex. res  auroient esté divertis et les deniers employez a . . .

[autre ] effect qu ' a celluy auquel Jlz estoient destinez . Que po. r  re¬

médier a ce desordre Jlz auroient p [ rese ] nte leur Req . ^ e  au Conseil

Tandant a ce que M. r  Hugues de la garde Commis a la Re . ^ e  desd . de¬

niers eust a rendre compte au maniement de lad. e  Re . ^ e  Sur laquelle

auroit esté ordonné qu ' il p [ rese ] nteroit au Conseil L ' estât de la

Re . et despence par luy faicte des deniers provenans desd . moyens

ex. res  Et Jusques a ce diffe . . . [ ? ] a luy de S ' Jmmiser [ ? ] en lad.
fp , e , 7

Re . Ensuitte . . . [ des ] arrest a no [ ? ] seroit Jntrevenu [ ? ] par

Lequel J1 auroit esté ordonné que dans Huict Jours Jcelluy delagarde

viendroit en personne au Conseil pour rendre compte de sad . Commis¬

sion . depuis Lequel arrest Quelques poursuittes et dilligences qu ' on

eut faict Lesd . Collonelz . et Capp. nes  J1 leur a êsté Jmpossible de

tirer aulcune exped [ it ] ion Requerans quetan sur Led . compte que sur

lesd . moyens ex. res  et divertissemens d ' Jceux . J1 pleust a sa Ma . ^ e

Leur pourvoir et Les faire doresnavant Jouir de cequi reste a executer

desd . moyens ex. res  ainsy . qu ' il leur a esté accordé par les feuz Roys

Et comme Jlz ont esté Receuz . auparavant l ' année . . . [ 1610 , dem Todes-

jahr von Heinrich IV . und Regierungsantritt von Ludwig XIII . ] faisant

lever et cesser toutes difficultez . au Contraire Et que pour cest ef¬

fect J1 leur soit permis de nommer . . . [ autre ] personne que led . dela¬

garde pour faire lad . Commission sans toutesfois se départir des ac¬

tions Et poursuittes Jntentees contre led . delagarde pour Raison de
4- p

ses Comptes et maniemens Veu Lad . Req . Lesd . arrestz . Et L ' estât

p [ rese ] nté au Conseil par Led . delagarde Le Roy en son Conseil apres

avoir faict veoir en Jceluy Led . Estât & Recogneu en la despence quel¬

ques partyes y employées dont ses acquitz ne sont Rapportez . en la

forme requise pour sa descharge , A ordonné et ordonne que dans six

mois Led . delagarde Convertira lesd . acquis en quittance des Tréso¬

riers des Ligues de suisse bonnes et vallables a la descharge de la

Ma te , Et voulant gratiffier Lesd . Collonnelz . et Capp. nes  aultant

qu ' il luy sera possible Et que lesd . deniers soient receus avec plus

d ’ordre qu ' ilz n ' ont esté cydevant mesmes pour en empescher Le diver¬

tissement Veult & ordonne sad . Ma . ^ e  Que tous Les deniers provenans de

la vente des offices de Lieutenans particuliers Assesseurs Criminelz.

premiers Con. ers  Commissaires examinateurs Et greffiers des affir¬

ma [ ti ] ons en toutes les Justices et Jurisdictions Royalles de ce Roy-
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aujne Con. eurs  visiteurs et marqueurs de Cuirs hereditté de no. res  Me-
stiers & Maistrises soient doresnavant Receuz Par M. r  Martin Lyonne

Trésorier g [ e ] n [ er ] al desd . Ligues Lequel elle a commis pour cest ef-

fect a la nomina [ ti ] on desd . Collonnelz Et Capp. nes  auquel Lyonne Les

trésoriers des partyes Cazuelles mettront en mains leurs quittances

tant du Corps desd . offices d . . . [ ? ] . . . [ ? ] sur . . . [ ? ] * S ' il y en

Survient , que du Supplément Et ce sur les . . . [ reçus ] dud . Lyonne Au-

bas de L ' Jnventaire d ’Jcelles ainsy qu ' ilz vouloient faire aud . dela-

garde suivant les Rooles qui en seront cyapres expediez au Conseil

Leur deffendant très expressément d ' en dellivrer a au [ tr ] es qu ' aud.

Lyonne a peine d ' en respondre en leur propre et prive nom de tous des¬

pence domaig [ e ] et Jnterestz envers les pourveuz

Et par ceque cy devant J1 se seroit Rencontré diverses quittances ex-

pediees pour un mesme office , Sa Ma . ^ e  ordonne qu ' il ne sera dellivrer

aulcunnes provisions ny au [ tr ] es expedi [ ti ] ons sur lesd . quittances

d ' offices ny faict aucun restabliss [ emjent de la chambre sur celles du

Supplément qu ' elles ne soient visees par le controlleur g [ e ] n [ er ] al

desd . Ligues de Suisse & grisons Et Encore que par arrest du Con. e ^x ^

du . . . [ 21 ] Mars . . . [ 1617 ] Et declara [ ti ] on de sa Ma. te  sur Jcelluy

du . . . [ 10 ] novembre en suivant veriffiée en la chambre des Comptes de

paris J1 ayt esté ordonné que led . Lagarde delivreroit ses quittances

pour le supplément ordonné estre payé par Les pourveuz . des offices de

Lieutenans par. ers  assesseurs Criminelz . et Com. res  exa. eurs  pour

Jouir des gaiges et augmenta [ ti ] ons attribuez , a leurs offices ordonne

sad . Ma. te  Que Lesd . quittances de Supplément seront expediees et del-

livrees ausd . . . . Lyonne par lesd . Trésoriers des partyes Cazuelles

suivant les Roolles de Taxe Ja faictz et qui seront cy apres expediez,

(Lesquelles quittan [ ces ] du suppliment seront pareillement vizees dud.

Con. eur  des LiguesEt  que Sur Jcelles Tous restablissement necessai¬

res seront faictz a lad . chambre Tout ainsy que Sy elles estoient sig¬

nées dud . delagarde , Et pour le Regard des Mestiers Et Maistrises led.

Lyone en dellivera sur quittances Comme vouloit . . . [ faire ] Led . dela¬

garde auquel sa Ma. te  faict expresses Jnhibi [ ti ] ons et deffences d ' en

dellivrer aulcunes a peine de faux ains Luy enjoinct de Remettre en

mains dud . Lyonne sur ses . . . [ reçus ] , qui luy serviront de descharge,

Touttes celles qui restent en ses mains et luy ont esté cydevant dé¬

livrées . . . [par ] lesd . Trésoriers des partyes Cazuelles pour estre

les offices mentionnez ausd . quittances taxez de nouveau S ' il est ain-
^ X t

sy ordonné . . . [par ] sad . Ma . Revocquans toutes Commissions arrestz

& déclara [ ti ] ons donneez en faveur dud . delagarde qui demeureront au

surplus en leur fois et vertu en cequi concerne Lesd . Collonnelz . et

Capp. nes  Lesquelz se pourront pourvoir contre luy delagarde suivant la

teneur des arrestz cydessus cottez et mentionnez . Pour estre tous les



110/58

deniers desd . natures Ensemble de tous les au [ tr ] es moyens ex. res  qui

ont esté cydevant et seront cyapres affectez ausd . Collonnelz et

Capp . Receuz . . . [par ] Led . Lyonne Et employez a l ' acquict des Con-

tractz passez , ausd . Co. e ^z et Capp. nes  accause des services par eulx

renduz . comme dict est Et sans que lesd . payemens puissent en Rien di¬

minuer ny tenir Lieu des . . . [ 1200000 ] L a eux promis . . . [par chacun]
• ^ p

an . Le tout selon qu ' il sera ordonné aud . Lyonne . . . [par ] sa Ma.

Messieurs de son Conseil et ses ambassadeurs esd . pays de suisse &

grisons Et dont Jl comptera par estât au Conseil Et a la chambre des

Comptes a paris aux mesmes droictz et taxa [ ti ] ons dont a cydevant Jouy

Led . delagarde Et d ' aultant que depuis lad . annee . . . [ 1610 ] au moyen

des opposi [ ti ] ons formées par les Corps des officiers a la réception

des pourveuz . desd . offices de Lieuten . par. ers  assesseurs Criminelz

Et Comm. res  exa. eurs  L ' execu [ ti ] on desd . . . . [ édits ] a esté retardee

par les offices de Rembourssemens que font Journellem . ^ les Corps des

officiers , ausquelles offices aucuns ont esté Receuz ; Enjoinct sad.

Ma. aud . Lyonne de faire signiffier le p [ rese ] nt arrestz . aux offi¬

ciers des Corps de toutes les Cours bailliages Sen. ees  sieges prési¬

diaux . . . [prévôté ] Chastelleries Vigueries Vicontés . eaues et fo-

restz . des tables de Marbre Et siégé particulier desd . eaues et fo-

restz . Greniers a scel Mareschaussees admirautez . . . [ conservateurs]

des privilèges des foires de Lyon Et generallement en toutes les Ju¬

stices et Jurisdictions Royalles de ce Royaume Ausquels Les . . .

[édits ] de Créa [ ti ] on desd . offices n ' ont point esté signifiiez a ce

que dans six sepmaines apres la signiffica [ ti ] on du . . . [présent ] ar-

rest Jlz ayent a lever lesd . offices au [ tr ] ement Et led . temps passé

Veult sad . Ma. te  qu ’il soit loisible a toutes personnes de les lever

Sans qu ' aucun desd . officiers des Corps puisse estre Receu a faire

aulcun office de  remboursera . deffendant très expressément au Commis a

la garde des roolles des offices de france de Recevoir aulcun acte

d ' opposi [ tion ?J au sceau et . . . [ lettres ?] de provision desd . offices

qui luy seront baillee pour estre scellees [ ? ] ** Et a toutes Cours Ju¬

ges et officiers quelzconques de s ' arrester a celles qui seront faic-

tes a la Réception et Jnstala [ ti ] on de ceulx qui seront pourveuz:

desd . offices mestiers ou maistrises aux offices de Remboursem . *■ qui

pourroient estre faictes Leur enjoignant ny avoir aulcun esgard Ains

de passer . . . [ outre ] , au sceau réception et Jnstala [ ti ] on desd . offi-
t © » ·

ciers Conformem , a la declara [ ti ] on de sa Ma. du mois de feburier

. . . [ 1622 ] Et aux Comm. res  nommez , par lad . declara [ti ] on . de tenir la

main a l ' execu [ ti ] on desd . . . . [ édits ] . Nonobstant opposi [ ti ] on . ou

appella [ ti ] on quelzconques desquelles sy elles Jnterviennent sa Ma.

a Retenu et Reserve La cognoissan [ ce ] a elle et en son Con. e ^x ^ Et

Jcelle Jnterdicte et deffendue a toutes Cours et Juges quelzconques
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Auquel son Conseil sad . Ma . Veult tous opposans a L ' execu [ ti ] on

desd . . . . [ édits ] . Estre assignez , en vertu du . . . [présent ] arrest ou

Coppie Colla [ ti ] onnee d ' Jceluy . par un secrétaire de sad . Ma . , Veult

aussy . sad . Maque  tous ceulx qui ont esté cy devant pourveuz . et

Jnstallez . ausd . offices en Jouissent , Et y soient conservez sans aul-

cun trouble ou empeschement " .
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f *- - Û

) ( t **/Y,Vt- /-iAAtffxo«x _ t V»- / <̂ rcx*/î _ <T — 7a -ci.
^ ^ ' J * rt-StXc —

j pnM — Aft —i ^ c(« y

SJUAAa/- Cl (f *i ft . C&i.Ci4.f~fr{vHak/uaII 1-JXtjtt/tV » "A v̂jpKi^
5; Das Jbei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist im Text durchge¬

strichen.

f <-> AU - Lt -iA *J rtUO r  OAt ft itcLu ,ft ^

viaa 'Su *) At / -’/·; Ito  I f A tf ~*J 'i < vi__

? Jr —At -4 *· * . J . jn . t- ·. r >l <V. . ' f . AtssKn , )✓ >-

Kopie , von einer Haupthand mit Korrekturen einer zweiten Hand
AH 110 , 127 - 130 - Blatt 129 v  und 130 r  leer


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

